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1 Ce document ne s’adresse pas aux candidat-es à l’immatriculation ni aux auditeur-trices (Cf. art. 27 RIO-
UNIGE) et ne concerne pas les oppositions en matière d’exonération des taxes universitaires (Cf. art. 29 
RIO-UNIGE) ni celles formées contre les décisions relatives à l’admission.  
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